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SAIÎMUR, 19 JUILLET 

L'ARMÉE FRANÇAISE 
Et l'armée allemande 

Mre nouvelle loi sur les cadres des armes 
combattantes a été votée dans des conditions 
qui permettent de la considérer comme une 
conséquence atténuée de l'organisation mili-
taire très renforcée qui vient d être donnée à 
l'armée allemande. 

[I importe que l'opinion publique se rende 
no compte exact de la situation militaire de 
nos voisins, en comparaison de la nôtre. 

Cette année, nous entretenons sous les dra-
peaux 530,000 hommes, gendarmerie com-

prise. 
L'effectif allemand du temps de paix se 

trouve porté à 620,000 hommes, gendarmerie 
non comprise, puisqu'elle relève du ministère 
de l'intérieur. 

flous allons augmenter notre cadre de trente 
généraux et d'un millier d'officiers d'infante-
rie, de cavalerie et d'artillerie. 

Avec la loi votée la semaine dernière au 
Reichstag, nos voisins auront sur nous en 
temps de paix une supériorité numérique de 
2,138 officiers, 1 ! ,857 sous-officiers, 84,000 
soldats, et de 18 bataillons d'infanterie, 127 
escadrons de cavalerie, 14 batteries montées, 
21 bataillons d'artillerie à pied, 5 bataillons de 
pionniers et'4 bataillons de troupes de che-
mins de fer. 

Après le vote du Sénat qui assure la pro-
mulgation de notre loi des cadres, les jour-
naux allemands ne vont pas manquer de gros-
sir les armements de la France. Us se garderont 
de produire les chiffres exacts des effectifs 
entretenus dans les pays d'oulre-Rhin. 

Sigraud que soit l'écart entre nos effectifs et 
ceux de nos voisins, il ne doit pas nous inquié-
ler: nous avons confiance dans la valeur de 

nos officiers, dans la force morale d'une armée 
composée peut être de s-dd'aïs moins nom-
breux, mais possédant tons un armement su-
périeur. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Séance du mardi 17 juillet 
M. Camille Dreyfus rappelle les derniers in-

cidents, les conflits dans le Mékong, l'assassi-
nat deM. Grosgurin; il demande que le gou-
vernement donne à la Chambre une explication 
précise sur les déclarations faites ces jours 
derniers à la Chambre des communes, où le 
gouvernement anglais a dit que le gouverne-
ment français avait pris désengagements vis-à-
vis de lui au sujet de la question du Siam. 

Il faut connaître les négociations entre les 
gouvernements et quelles mesures le nôtre 
compte prendre pour venger l'insulte faite au 
drapeau. 

Mr Develle répond que le gouvernement a 
toujours déclaré que le Mékong était la fron-
tière de nos possessions. 

Les actes du gouvernement siamois ne per-
mettent pas de patienter davantage. [Applau-
dissements de toute,la Chambre.) 

Il faut que nous sachions à bref délai si les 
Siamois sont décidés à nous accorder toutes 
les réparations qui nous sont duts. 

MM. Dreyfus et Deloncle déposent un ordre 
du jour ainsi conçu : 

« La Chambre, convaincue que le gouverne-
ment prendra toutes les mesures pour faire 
respecter nos droits par le Siam, et exigera 
toutes les garanties nécessaires, passe à l'ordre 
du jour. » 

Cet ordre du jour est adopté à l'unanimité. 

M. Leydet interpelle le gouvernement sur 
les mesures à prendre pour assurer aux 
hommes de la clause !889, l'exercice de leurs 
droits de citoyen aux prochaines élections. 

Le ministre de la guerre répond qu'il fait 
appel au patriotisme de la Chambre, considé-
rant la présence des soldats de celte classe aux 
grandes manœuvres comme nécessaire. Par 
376 contre 158 voix, la Chambre passe à l'or-
dre du jour. 

La Chambre vote ensuite certaines modifica-
tions électorales. 

SÉNAT 
Séance du mardi 19 juillet 

M. Chesnelong commence une longue criti-
que du budget présenté au Sénat et constate 
un déficit certain à prévoir de 38o millions. 

Il propose plusieurs réformes budgétaires. 
Le ministre des finances répond que les 

critiques sont exagérées, puis l'Assemblée se 
met à voter le budget au grand galop. 

CONSEIL DES MINISTRES 
Les ministres se sont réunis hier, sous la 

présidence de M. Carnot. 
Le conseil a décidé que le ministre de l'a-

griculture déposerait mercredi, à la Chambre, 
une demande de crédit de deux millions desti-
nés à venir en aide aux victimes des orages, 
de la grêle et des inondations. 

Il a arrêté le sens des déclarations à faire à 
la Chambre, en réponse aux questions relatives 
aux événements de Siam. Le gouvernement 
énumérera les griefs de la France, portant sur 
sept points dont deux essentiels : le meurtre 
de l'inspecteur Grosgurin et la canonnade 
dont nos vaisseaux ont été victimes en remon-
tant le Meinan. 

Le ministre des affaires étrangères imputera 
ensuite les réclamations qui seront présentées, 
sous une forme non encore déterminée, au gou-
vernement siamois. 

La forme de ces réclamations sera celle de 

représentations diplomatiques, ou s'il y a lieu 
d'un ultimatum. 

Le gouvernement demandera des indemnités 
pour agression du Jean-Baptiste Say, coulé et 
pillé par les Siamois, ainsi que pour les fa-
milles de nos nationaux, tués, blessés ou arrê-
tés au cours de ces incidents. 

LE MAINTIEN DI L'ORDRE 

En raison des derniers événements, le mi-
nistre de l'intérieur vient de décider que do-
rénavant, à la première manifestation dans la 
rue, un commissaire de police marcherait tou-
jours en tète des gardiens, assisté de l'officier 
de paix. Ce magistrat procéderait aux somma-
tions légales et on éviterait des charges inoppi-
nées et intempestives. 

M. CARNOT 

Le Président de la République est reparti 
hier pour Marly. 

LE CAS DE M. EIFFEL 

Le conseil supérieur de la Légion d'honneur 
va s'occuper de M. Eiffel, qui a économisé 
trente-cinq millions dans son entreprise du 
Panama. 

Le conseil de la Légion d'honneur pense 
que l'arrêt de la Cour de cassation ne suffit pas 
à blanchir M. Eiffel, et celui-ci, qui est offi-
cier, serait rayé ! 

LES AFFAIRES DU SIAM. — DÉCLARATION DU 
GOUVERNEMENT ANGLAIS 

Lord Rosebery a lu à la Chambre des Lords 
et sir Edouard Grey à la Chambre des Com-
munes, la déclaration relative aux affaires du 
Siam, assez hostile à la France dans le fond 
mais modérée dans la forme. 

Le gouvernement anglais considère la situa-
tion comme très sérieuse, mais estime qu'il y a 
possibilité pouf qu'elle se dénoue par une so-
lution pacifique et ne pense pas qu'il y ait lieu 
momentanément à discussion. 

FRANÇAIS PRISONNIERS AU SIAM 

M. Champenois, l'un des agents commer-

43 Feuilleton de l'Echo Saumurois 

Par JULES DE GASTYNE 

DEUXIÈME PARTIE 
(Suite) 

'•e matin où avait eu lieu la scène que nous 
avo«s racontée entre Raoul et Alice, le blessé, 
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dirigeant vers l'appartement de sa sœur. Le 
vieillard l'avait vu traverser les couloirs à pas 
rapides, puis, après son entretien avec Alice, 
celle-ci était restée rêveuse, la figure à la vitre 
de la fenêtre, les traits convulsés par la dou-
leur, avec des larmes tombant sur ses joues 
par grains rapides, comme une pluie d'orage. 

A la vue de celte douleur tragique, le pau-
vre homme avait senti son cœur se briser dans 
sa poitrine, et il avait pleuré aussi, silencieu-
sement. 

C'est à ce moment que ses regards s'étaient 
croisés avec ceux de la jeune fille. 

Il s'était hâté de quitter le jardin et de ren-
trer dans la pièce qui lui servait de résidence, 
pour qu'on ne le vît pas pleurer et qu'on ne 
s'étonnât pas de son chagrin, mais il souffrait 
terriblement. 

Que se passait-il donc? 
Ohl s'il avait pu le connaître, être utile à 

quelque choseI 

Mais qui interroger ? 

Les domestiques savaient bien que made-
moiselle était malheureuse, que monsieur pa-
raissait fort préoccupé, juais ils ignoraient ce 
qui pouvait motiver la. tristesse de l'un et l'in-
quiétude de l'autre. 

Dans l'après-midi de ce jour, néanmoins, un 
bruit circula, commença à se faire jour... 

Il était question d'un mariage contre son 
goût, auquel elle était contrainte on ne savait 
par suile de quelles circonstances ; mais ce 
qu'on n'ignorait pas, c'est que la pauvre jeune 
fille pleurait toutes les larmes de son corps... 

Toutes ces nouvelles augmentaient les tor-
tures cruelles du vieillard. 

On souffrait autour de lui, et il n'y pouvait 
rien, rien ! 

Il ne lui était même pas permis de s'infor-
mer des causes de ces douleurs et de les par-
tager. 

Jamais situation plus poignante peut-être 
ne s'était présentée... 

Le malheureux, hors de lui, erra toute la 
journée autour de l'hôtel... 

11 avait l'espoir d'apercevoir Alice, de lui 
• faire un signe, de lui parler; mais la pauvre 
enfant ne se montra pas..." 

Le lendemain, dés le matin, de grandes al-
lées et venues de domestiques indiquèrent que 
quelque événement extraordinaire se prépa-
rait... Le visiteur matinal était revenu dans la 
soirée, animé, comme le matin, d'une- joie mé-
chanle... 

Le vieillard se hâta de se lever, d'aller se 
mettre aux aguets dans le jardin... 

Il vit un domestique se diriger vers la porte 
de sortie, tout affairé. 

Il courut à lui : 
— Joseph I... 
Le valet fit : 

— Ah ! c'est vous?... Déjà levé?... Ça va 
tout à fait bien, alors? 

— Tout à fait. 

— Tant mieuxI tant mieux!... dit Joseph 
qui voulait passer. 

Il ajouta : 
— Je suis très pressé. 

— Un mot seulement, fit le vieillard... Que 
prépare-t-on donc dans l'hôtel? 

— Vous ne savez pas? C'est ce soir qu'où 
signe ie contrat. 

El Joseph disparut rapidement. 
Le vieil inconnu était resté à la même place, 

hébété. 

Ce soir I... C'est cë soir qu'allait se conclure 
cette union qui devait peut-être faira le malheur 
de toute sa vie à elle; 

Il continua à se promener dans le jardin, 
Tair préoccupé, méditant ; puis, dans l'après-
midi, quand il eut vu sortir Raoul, il prit son 



ciaux du syndicat français du Haut-Laos, fait 
connaître que trois de ces agents y sont rete-
nus prisonniers par les postes siamois. On est 
sans renseignements sur leur sort, qui inspire 
de vives inquiétudes. Suivant M. Champenois, 
les Annamites et les Chinois sont prêts à se 
révolter. 

LE CHOLÉRA AU SÉNÉGAL 

A Saint-Louis, la moyenne des décès cholé-
riques est de vingt par jour ; l'épidémie est 
également très forte dans l'intérieur du Sé-
négal. 

A BANGKOK 
Le capitaine du Forfait, voyant qu'on avait 

arboré le drapeau siamois au-dessus du dra-
peau français sur le Jean-Baptiste Say, échoué 
dans le Meinam, a fait amener les deux dra-
peaux. 

Il a ainsi créé un nouvel incident. 
Les Siamois ont plus tard arboré de nou-

veau leur pavillon sur le Jean-Baptiste Say. 
Beaucoup de sujets britanniques s'en vont 

avec leur famille et leurs biens. 
La colonie anglaise de Bangkok ne compte 

que quelques familles. Les colonies les plus 
nombreuses sont les colonies française, alle-
mande, chinoise, hindoue, etc. 

Ce simple fait montre quelle foi il faut ajou-
ter aux dépèches du Times. 

Une dépêche du consul général américain 
dit qu'à Bangkok tout est tranquille. 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, le 18 juillet 1893. 

Notre marché est languissant, mais assez 
ferme malgré la faiblesse de Londres et de Ber-
lin. Nos rentes conservent une excellente atti-
tude, soutenues par le comptant dont les achats 
ne se ralentissent pas. Le 3 0/0 monte à 97.82; 
le 4 1/2 reste à 106.85. 

L'Italien offre aujourd'hui un peu plus de 
résistance à 87.80, mais comme les porte-
feuilles français ont commencé à vendre, il 
faut souhaiter qu'ils ne s'arrêteront pas dans 
cette voie, la seule bonne à suivre. 

Malgré la hausse du change à Barcelone, qui 
est à 20.85, c'est la spéculation française qui 
soutient l'Extérieure à 61 4 5/16 après 62 4/32 
au plus haut. 

Bonne tenue des sociétés de crédit, avec des 
transactions un peu plus animées. 

La Banque de France s'inscrit à 3,905. 
Le Crédit Foncier passe de 950 à 952. De 

bons achats se produisent sur les obligations 
dont les nombreuses chances de lots ne sont 
pas appréciées à leur juste valeur. 

Le Comptoir National d'Escompte se né-
gocie à 485. Cet établissement a pris toutes ses 
dispositions, pour être en mesure de profiter 
de la reprise des affaires qui ne peut man-
quer de succéder à la période d'atonie que 
nous traversons. 

Le Crédit Lyonnais finit à 767, en bonnes 
tendances. 

La Société Générale cote 469. 
Ex-coupon l'action des Immeubles de France 

se présente à 490. 
L'obligation des Chemins Economiques monte 

à 423 fr. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE Dli 11) JUILLET 

Observations de M. DAVY, opticien 
Place de la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre. Thermomètre. 
Hier soir, à 5 h + 23" 
Ce malin, à 8 h. +19° 
Midi, 755 mfm + 25° 
Hausse » m/m 

Baisse 2 m/m 

Température minima de la nuit -f- 4 4° 

Les erreurs de M. Allain-Targé 

Dans sa conférence. M. Allain-Targé a véri-
tablement émis une singulière opinion en 

disant : 
Quel autre gouvernement aurait osé demander le sacri-

fice d'hommes et d'argent qui ont constitué l'armée et 
l'armement que possède la France aujourd'hui? 

Aucun ! 

Et nous, nous dirons : Tous ! 
M. Allain-Targé pourrait-il citer une seule 

fraction de la Chambre, soil dans là majorité, 
soit dans la minorité, qui ait jamais élevé la 
voix contre les sacrifices qu'on demandait au 
pays ? 

Le premier effort de réorganisation de notre 
armée n'est-il pas l'œuvre de celte Assemblée 
nationale, tellement réactionnaire que. dans 
son acharnement contre la République, elle lui 
donna le principe vital dont elle jouit aujour-
d'hui, tout en lui refusant le baptême? 

Les législatures qui ont suivi celle de l'As-
semblée nationale ont certainement continué 
cette réorganisation, mais elles n'en ont été 
que les continuatrices. 

Tout récemment encore, notre ennemi ne 
remlait-il pas hommage à linaltérable union 
des Français dans toutes les questions mili-
taires? Ne nous citail-il pas comme exemple à 
son Parlement ? 

Aucun parti n'a le droit de revendiquer le 
monopole de la reconstitution de nos forces, 
dans un intérèl électoral surtout. 

CETTE ŒUVRE EST CELLE DE LA FRANCE. 

(.4 suicre.) J. D. 

Le* Dahoméens a Saumur 
Nous avons eu ce matin l'honneur d'être 

présenté à un roi, un roi nègre, au milieu de 
sujets pacifiques pour le moment. Sa Ma-
jesté, assise sous un 'arbre, résume en elle-
même son parlement et son ministère, pendant 
que son peuple, composé d'une cinquantaine 
de bronzes florentins du plus agréable coup 
d'œil, joue tranquillement aux caries ou devise 
paisiblement de toutes autres choses que de 
politique. Ni conseillers municipaux ni jour-
naux, dans cet heureux Etat où les conférences 
sont également inconnues mêmecommeapérilif 
à un excellent repas. 

Monsieur Hïivi, le record des collineurs, 
auquel nous avons aussi été présenté, a daigné 
presser nos phalanges entre les siennes. C'est 
un noir de taille et de corpulence ordin lires 
dont rien ne fait soupçonner l'endurance ex-
traordinaire dont il a fait preuve. 

Les Amazones sont gentilles avec leur mas-
que bronzé et leur physionomie intelligente et 
expressive. J. D. 

Les exercices des Dahoméens auront lieu, 
aujourd'hui mercredi et demain jeudi, de 
dix heures à midi, de deux heures à six heures 
et de liuit heures à dix heures du soir, à Y Hô-
tel de Londres. 

L'assistance médicale 
L'Officiel promulgue la loi nouvellement 

votée sur l'assistance médicale gratuite. Celte 
loi constitue un progrès réel; elle sera malheu-
reusement difficile, sinon impossible, à appli-
quer dans certaines communes ou cantons 
possédant des ressources trop restreintes. 

Le texte intégral de celle loi tient plus de 
deux pages à l'Officiel. 

Le passage de» rivières 
Des crédits seront demandés, l'an prochain; 

pour que la cavalerie puisse s'exercer au pas-
sage rapide des rivières. 

Celle expérience devra être limitée celle 
année, faute de matériel. 

Le comité technique de cavalerie préconise 
la passserelle llottanle d'un bout à l'autre 
d'une rivière ; le pont de chevalets ; le radeau 
actionné au moyen de cordes. 

Le travail des enfants 
Dans un certain nombre de déparlements, 

et sur les réclamations des parents, les institu-
teurs ou inspecteurs primaires délivrent aux 
enfants de moins de quinze ans le certificat 
spécial d'instruction primaire prévu par la 
loi de 1874 sur le travail dans les usines ou 
ateliers. 

Dans d'autres départements, ces fonclion-
naires refusent ce certificat par suite de la nou-
velle loi du 2 novembre dernier. 

Le ministre du commerce a adressé une cir-
culaire invitant à signaler aux inspecteurs 
d'académie les conflits qui s'élèvent à ce sujet, 
même avec les patrons des enfants employés 
dans l'industrie, el informant qu'aucun certifi-
cat spécial ne doit plus être délivré parles ins-
tituteurs. 

Le traitement des Instituteurs 
Pendant que le Sénat discutera le budget de 

1894, le gouvernement demandera à la Cham-
bre de se prononcer sur la loi relative au trai-
tement des instituteurs qui revient du Sénat. 
Le gouvernement demandera la ratification des 
modifications apportées à cette loi par le Sénat. 
Le Sénat, qui n'a pas de préoccupations élec-
torales, a ramené de 20 à 14 millions la dé-
pense totale, et a réparti sur quatre années 
l'application que la Chambre voulait intégrale 

en 1894. Si la Chambre accepte le système du 
Sénat, il suffira d'inscrire une annuité de 3 
millions et demi au budget de 1894. 

Le erlme de Faye 
Les gendarmes de Tliouarcé ont conduit à la 

prison d'Angers plusieurs individus compromis 
dans l'assassinat commis à Faye. Ils ont amené 
quatre prisonniers, paraît-il, parmi lesquels la 
fille de la victime, celle qui habitait seule avec 
elle. 

Elle paraît avoir perdu l'usage de ses facul-
tés mentales. 

Ecole de viticulture a \antes 
Le ministre de l'agriculture a fait signer hier 

au conseil des ministres un projet de loi relatif 
à la création d'une Ecole de viticulture à 
N a rites. 

Avis mortuaire 
Les obsèques de M. GEORGES-ARMAND LEC0Y, 

décédé en son domicile à Saumur, 3, rue des 
Païens, auront , lieu demain jeudi 20 juillet, 
à 10 heures du malin. 

Les personnes qui, par erreur, n'auraient pas 
reçu de lettre d'invitation, sont priées de consi-
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 

État-civil de la ville de Saumur 

UARIAULS 

Le 49 juillet. — Joseph-René Delarclie, gar-
çon d'hôtel, a épousé Joséphine-Ernestine 
Lémard, lingère, tous deux à Saumur. 

UÉCÉ« 

Le 19 juillet. — Marguerile-Marie-Tliérèse 
Poirier du Lavoùer, épouse de Arlhur Laurao-
nier, sans profession, 41 ans, rue de la Visita-
tion;— Edouard-Théodore Piron, receveur 
d'octroi, 00 ans, époux de Jenny Chevrollier, 
bureau d'octroi de Notre-Dame. 

AVIS 
J'administration de /'ECHO SAUMUROISa 

l'honneur d'informer ses lecteurs que pendant 
la saison des bains de mer elle rececra des 
abonnements d'un mois au prix de 1 fr. 75. 

Il en sera de même pendant la période 
électorale. 

Adresser les demandes d'abonnement à M. 
P. GODET, administrateur. 4, rue du Marché-
JSoir, à Saumur. 

Drôle de règlement 
Il y a des municipalités plus ou moins co-

casses, mais l'arrè:é pris il y a quelque temps 
par celle de Saint-Malo, atteint presque les 
hauteurs où nous avait conduit l'inénarrable 
Chion-Ducollel. 

Nos lecteurs n'attendent pas que nous re-
produisions en entier ce long arrêté, digne de 
feu La Palisse. L'affiche qui en contient les 
termes mesure deux mètres carrés. Elle coro-

courage à deux mains et demanda à parler à 
Mlle de Serves. 

On lui répondit que mademoiselle ne rece-
vait pas; mais il insista tellement et avec un 
tel air suppliant, que la jeune fille consentit à 

le voir. 
Il commença par la remercier chaudement 

de ses soins — qui lui avaient sauvé la vie — 
par essayer de lui peindre toute la reconnais-
sance qu'il en ressentait, puis il lui dit qu'il 
avait appris son prochain mariage et qu'il avait 
tenu à être un des premiers à l'en féliciter. 

Et, en prononçant ces mots, il la regarda 
fixement, de ce regard attendri et magnétique 
qui avait si souvent, fait impression sur la 
jeune fille. 

Il vit une larme briller dans les yeux de 
cette dernière. 

Il n'y put tenir. 
Tout son cœur creva. 
— Tenez, mademoiselle, s'écria-t-il, pardon-

nez-moi ce que je vais vous dire, mais je vois, 
je sens depuis longtemps que vous êtes toute 
triste, el je souffre cruellement, moi qui don-
nerais ma vie pour vous rendre heureuse... 
Apprenez-moi ce qui vous fait de la peine, 
dites-moi ce que je puis faire pour vo.us... 

Disposez de moi en toute assurance et en toute 
confiance. Vous ne trouverez personne dans 
toute votre maison plus dévoué que moi... 

Elle secoua doucement la tête. 
— Je vous remercie, mon ami, de votre 

bonne volonlé... Mais ni vous ni personne ne 
pouvez apporter de consolation à ma souf-
france. 

— On vous contraint à épouser quelqu'un 

que vous n'aimez pas... 
— Personne ne me contraint... C'est mon 

devoir qui m'y oblige. C'est de mon propre 
gré que j'épouse M. Rouslan. 

A ce nom, le vieillard fit un bond terrible... 
Ses yeux s'écarquillèrenl comme devant une 

menaçante vision. 
— Roustan, s'écria-t-il, vous avez dit Rous-

tan? 
Alice le regarda avec stupeur. 
— Mais oui... Vous le connaissez, Mi Rous-

tan? 
— Si je le connais ! bégaya l'inconnu. 
Puis, v; yant que son émotion allait le trahir, 

il fit de violents efforts pour rester calme. 
—- C'est bien Roustan, le fils du banquier? 
— Son père, en effet, était un banquier, 

murmura Alice... 

— Boulevard Sébastopol? 
— Roulevard Sébastopol... 
L'inconnu tremblait de tous ses membres. 
Il était devenu livide comme un cadavre. 
Il n'y avait pas à douter... C'était bien lui... 
C'était bien le fils de cet homme tué par lui 

qui aller épouser sa fille à lui I... 
Son crime n'était donc pas encore assez 

expié ? 
Que fallait-il de (dus au destin ?... 
Cette dernière épreuve l'anéantissait. 
Des gouttes de sueur sourdaient à ses 

tempes. 
Ce mariage était impossible. 
Il fallait l'empêcher à tout prix, à tout prix ! 
Mais comment ? 
Que pouvait-il, lui, pauvre misérable ? 
Il lui faudrait donc se faire connaître, 

avouer?... dire devant eux? 
Oh ! non, non, il n'y pouvait pas songer 

sans frémir. 
Il sentait la tache de sang chaud reparaître 

et fumer sur ses mains... 
Leur apprendre qu'ils étaient les enfants 

d'un assassin 1..^ 

Et s'ils ne croyaient pas au récit qu'il leur 
ferait... à son innoncence relative? 

S'ils allaient avoir des doutes, comme la 
justice ? 

Puis Rouslan voudrait venger son pére... 
Il le dénoncerait, et c'est devant eux, sous 

leur yeux, qu'il serait repris, reramené, chargé 
de chaînes... 

Que faire? 
Que dire? 
Le malheureux souffrait tontes les angois-

ses. 
Quant à Alice, elle le contemplait, en proie 

à une surprise croissante... 
Elle lisait sur sa figure ravagée toutes ses 

émotions... 
Elle voyait son œil, tout plein d'une épou-

vante tragique... 
Comment la nouvelle de son mariage pou-

vait-elle secouer cet homme qui lui était in-

connu I 

Elle ne savait que penser... que Jire 

aussi... 
Elle avait presque peur. 
Elle attendait que l'homme s'expliquât. 
Mais celui-ci ne prononçait plus un. mol, 

comme assommé, comme mort. 
Ce fut elle qui rompit la première ce silence 

qui lui pesait. 



quatorze colonnes faisant une multitude 

f lignes. Le citoyen malouin. désireux de con-
<t.l çpç devoirs et ses obligations, en avait naître ses "c 

oD
r une journée a lire et devait se faire ap-

P
orter à déjeuner et à dîner, sans oublier la 

PLjp indispensable s'il voulait être renseigné 

jusqu'au bout. 
Mais ce règlement de police est tellement 

■ocasse, nous dirions volontiers burlesque — 
n'était notre profond respect pour la munici-
palité malouine — que nous ne pouvons ré-
sister au désir d'extraire quelques perles de 
cetécrin si richement garni. 

H y a, par exemple, un article 337 qui or-
donne aux Malouios de laver le sol des rues 
lorsqu'on y a cassé du bois, mais l'article 335 
leur interdit formellement de casser du bois 
sur la voie publique. 

Le même règlement prescrit aux Malouins 

d'entrer au Théâtre par la porte. 
Les chanteuses de beuglant sont obligées de 

donner une première audition de leur réper-
toire flans le cabinet du commissaire de police 
représentant le maire. On ne dit pas si elles 
devront être dans le costume de l'emploi. 

Veinard de commissaire I 
S'en étant pris aux chanteurs, le règlement 

ne peut laisser tranquille une modeste caté-
»orie de chanteurs, les pauvres boulangers, 
oui en pétrissant la pâle font entendre le gei-
gnement que l'on connaît. On craint sans doute 
qu'il* n'envoient des perles dans la pâte. Et il 
leur est défendu de siffler. 

L'arrêté interdit d'allumer de la braise sur 
les planchers et jeter des bouts de cigares non 
éteints dans les rues. 

H est interdit aux cochers de conduire leurs 
voitures en dormant. Ils ne peuvent être habil-
lés en blanc. 

Il est défendu aux hôteliers de rien acheter 

au marché avant 9 heures. Quant aux étran-
gers, ils ne pourront s'approvisionner qu'à 3 
tares de l'après-midi. Il n'y a qu'un malheur, 
t'est que ces mêmes marchés ferment à deux 

Entre mille absurdités, relevons celle-ci : 
L'article 102 leur interdit de vendre des mor-
ceaux de viande pesant plus de 3 kil. 

Voit-on la tète d'un gargolier ayant une 
vingtaine de pensionnaires et ne pouvant ache-
ter un morceau de viande excédanl le poids de 
lii livres}! 

Supposons que les vingt-trois conseillers de 
Saint-Malo aient l'intention d'offrir un petit 
dîner à leurs amis. Ils se présentent chez le 
boucher, fabriquent leur menu, se font couper 
les morceaux qu'ils désirent, et, comme l'exige 
le Règlement, réclament un bulletin justifica-
lil. Pour chaque plat, c'est deux minutes au 
minimuD qui seront nécessaires. Multipliez par 
CID<] plats et par vingt-trois conseillers, et 
tons arrivez au chiffre énorme de quatre ou 
cinq heures. » 

Quatre ou cinq heures p mr servir vingt-
trois clients. C'est à fermer boutique tout de 
suite ! 

Dernières Nouvelles 
LA QUESTION DE SIAM 

Le Soif publie la note ci-après : 

« A l'issue du conseil des ministres, M. De-
velle a télégraphié à M, Pavie, notre représen-
tant à Bangkok, l'ultimatum délibéré par les 
membres du gouvernement. 

» M. Pavie a reçu l'ordre de le remettre sans 
retard au gouvernement siamois. 

» Nous croyons savoir que le gouvernement 
français accorde vingt-quatre heures au gou-
vernement siamois pour faire connaître sa ré-
ponse pour les réparations que la France ré-
clame. » 

Quelles sont les « réparations » que nos 
gouvernants demandent? — Voilà ce qu'il fau-
drait savoir ! 

Londres, 18 juillet. — Chambre des com-
munes. — Sir Edouard Grey déclare que les 
dernières nouvelles de Bangkok sont assez sa-
tisfaisantes. Elles constatent qu'il n'y a pas eu 
de nouvelles hostilités et que le calme régnait 
au moment où a été envoyé le dernier télé-
gramme. 

Bangkok, 18 juillet. — Le commandant du 
Forfait, qui croise en ce moment en face du 
Meinam, voulant se rendre compte de l'état du 
navire Jean-Bapliste-Say, ordonna à un lieu-
tenant de vaisseau d'aller en chaloupe recon-
naître l'épave. 

L'officier, s'approchant du navire échoué, 
aperçut le pavillon siamois hissé sur le pa-
villon français. 

Il voulut alors enlever le pavillon siamois 
el il monta à bord du Jean-Baptiste Say, pour 
procéder, aidé d'un marin, à cette opération. 

Les soldats siamois, qui gardaient le navire 
et d'autres qui occupaient un poste à terre, 
manifestèrent aussitôt des intentions hostiles 
et entourèrent notre officier. 

Celui-ci rejoignit sa chaloupe sans autre in-
cident et retourna à bord du Forfait. 

Le Jean-Baptisle-Say a été très atteint. Il 
est douteux qu'on puisse le relever. 

LA TRIPLE-ALLIANCE 

Berlin, 18 juillet.—On assure que le roi 
Humbert aurait autorisé le prince royal d'Italie 
à assister aux grandes manœuvres, en Alsace-
Lorraine. 

PROTESTATION DE M. LozÉ 
M. Lozé, ancien préfet de police, adresse à 

la Petite République française une lettre de 
protestation contre les allégations de M. Roua-
net sur les détournements de fonds de son 
administration. 

MAGASIN PITTORESQUE 
JOURNAL ILLUSTRÉ BI-MENSUEL 

Jouvet et Cie. 5, rue Palatine, Pari». 
Paris, un an.. 10 fr. — Départements. 12 fr. 
Union postale 13 fr. 

SOMMAIRE DU 15 JUILLET 1893 
Chemin d'automne (l grav.), M. P. — Llisa Mercœur 

(suite et fin), M. II. Métivier. - Retour au clocher, nou-
velle, suite (8 gwtv.),, M. Charles Diguet. — Le voyage de 
M. Maistre en Afrique centrale ( I grav.i. M. X. 'Ihiès.— 
L'ne boucherie de campagne (2 grav.), M. t.... — Les 
femmes médecins dans les universités suisses, M.Henri 
de Stœklin. — In nouveau distributeur automatique, M. 
D. Bellet. — Les Tonneliers de Strasbourg aux fêtes de 
Gutenbcrg (I grav.), M. Eue. Gluck. — Une chasse au 
faucon en Tunisie, M. Albert Fermé. — Moustiquaire de 
poche à l'usage des voyageurs (3 grav.), M. J . Glaine. 

RHUM SAINT-JAMES 
Emploidu RHUM S'-JAMES 

jj en temps d'Epidémies. 
Tous les médecins français et 
étrangers ordonnent le RHUM 
St- J A Wl ES coupé avec du lait ; 
pris en grog et en punch il est 
d'une efficacité absolue contre 
les RHUMES. BRONCHITES et 
autres affections dues a 
l'INFLUENZA. Il éloigne les 
attaques de CHOLÉRA. 

Ne pas confondre le RHUM 
St-UAMES avec les Rhums de 
commerce dont la pureté est souvent 
douteuse et les qualités toujours incertaines. 

Exiger le Véritable RHUM S'-JAMES dans sa b"c d'origine carré» 
revêtue des marques et timbres de garantie des Plantations S'-James 

Se trouve dans toutes les bonnes Maisons de 
Gros et de Détail dans tontes les localités de 
France, d'Europe et du monde entier. 
Siège de l'Administration Coloniale.i S'-James (Antilles) 

et en Europe : 11, RUE MOLIERE. Paris 

_ _ ., Exiger le timbre Pilules Suisses. ^X1% rEtat. 
Méfiez-vous des contrefaçons ! 

VIN FÉBRIFUGE, TONIQUE DIGES-
TIF, APPROUVÉ PAR L'ACADÉMIE 
DE MÉDECINE DE PARIS, pour 
les convalescents et tous ceux 
qui souffrent de faiblesse dt 
l'estomac, d'anémie, d'épui-
sement causé par l'âge, les 
excès, le travail, la fièvre. 
EN BOUT. ET i/2 BOUT. 19, rue 
Jacob, Paris et IOUIKS PH«". 

ÉPICERIE NOUVELLE 
E, CIIAUVKAU 

Rues d'Orléans et Beaurepaire, SAUMUR 

Spécialité de Boites pour Baptême 
Boîtes riches de luxe en parchemin 

Coffrets blancs. . . depuis. 'I fr. 10 
— satin et pelu:he — 2 fr. 75 

NOTA. — Boîtes avec noms et dates, 
sur commande 2 jours à l'avance. 

U Gérant : G. JOUAUST. 

Le meilleur régéné-
rateur des forces que 
l'on puisse employer 

contre : l'épuisement des organes, 
les douleurs de l'estomac et de la 
tête, les mauvaises digestions, les 

maladies du foie, des nerfs et 
toutes les maladies résultant de la 
fatigue et des vices du sang est la 

Tisane Dussolin; 
le meilleur tonique, dépuratif, anti-

glaireux et antibilieux connu est la 
Tisane Dussolin. 

C'est un fortifiant et reconstituant des 
forces et du sang. Suivant les doses, la 

Tisane Dussolin 
produit un effet Dépuratif, Laxatif ou 
Purgatif, et guérit la constipation 
en régularisant les fonctions; elle 
combat l'anémie, la chlorose, les 
lourdeurs et maux de tête, les rhu-
matismes, la goutte, les douleurs; 
elle reconstitue et purifie le sang et 
chasse les humeurs. — Prix : 4 fr. 50 
le flacon. Exiger sur chaque flacon 
la marque de fabrique déposée : une 
amazone à cheval. La Tisane Dussolin 
se trouve à Paris chez Derbecq, 
Pharmacien, 24, rue de Charonne, 
et dans toutes les pharmacies. 

Une Notice explicatlue indiquant la manière 
de s'en servir est jointe à chaque flacon. 

Dépôt à Saumur, pharmacie JNormaridine, DESCHAMPS, II, 13 et 15, rue Saint-Jean. 

~ Expliquez-moi, monsieur, bégaya-l-
elle. 

- Rien, je ne puis rien vous expliquer! 
rtpliqua-t-il brusquement... 

Puis il ajouta d'une voix rude: 

-Ce Rouslan, pourquoi I 'épousez-vous ? 
™sl'aimez donc?... 

Elle le regarda fixement sans répondre. 
1 lut dans son regard toute sa stupeur 

e?ant celle question qu'il lui faisait, celte 
question saugrenue venant d'un étranger que 
telJ

i
De regardait pas... 
Vlt qu'elle allait se retirer, le laisser seul, 

un vieux fou qu'il devait paraître à 
£e«e jeune fille. 

^
eul

 un geste de douleur et d'angoisse. 
^

 hrd
°nnez-moi, mademoiselle, pardon-

tQn!
n01,,

'.
cesl 'e désir de vous être utile, de 

^savoir heureuse qui me guide seul 1... Je 
rais vous apporter tout le bonheur qui 

'nus est diï i 
jrjs. •■• Je ne voudrais pas vous voir 

au
 ^ . 6 ne voudrais pas qu'une larme vînt 

%e vie ̂
 Ci

'
S pendaQt tout le resle de 

^ en disant ces mots, il s était mis à ge-

Elt
°ut son être semblait fondre dans up 

amour infini. 
Alice se sentit émue malgré elle. 
Son œil cessa d'être indifférent el presque 

dur... 
Elle était remuée jusqu'au plus profond de 

l ame, sans savoir pourquoi, sans s'expliquer... 
Quel magnétisme se dégageait-il donc de ce 

vieillard qui put la troubler ainsi? 
Elle n'avait plus envie de s'éloigner, de ne 

plus lui répondre... 
Elle était comme réconfortée. 
L'espoir était revenu en elle. 
Oh I oui, elle le sentait bien, elle le voyait 

bien, c'était pour son bien, pour son bonheur 
que cet homme parlait, s'occupait d'elle. 

Quels liens mystérieux pouvaient l'attacher 
a elle? 

Elle se figurait que ce n'était plus le hasard 
maintenant qui l'avait conduit prés d'elle dans 
cette maison. 

Ne le lui avait-il pas dit ? 
N'avail-il pas prétendu que c'était pour les 

sauver qVil s'était introduit chez eux à la 
suite des bandits qui voulaient les piller, les 
tuer peut-être,? 

C'était donc vrai? 

Qui était donc cet homme? 

Elle avait beau chercher, se rappeler ; elle 
ne devinait pas. 

Son père? 
Il était mort en mer, bien mort, car s'il n'a-

vait pas péri, ne serait-il pas depuis longtemps 
revenu vers eux ? 

L'inconnu semblait deviner ce qui se passait 
dans l'âme de son enfant. 

Il voyait que la jeune fille, touchée par une 
grâce surnaturelle, n'avait plus de défiance 
contre lui. 

— Je vous en prie, mademoiselle, dit-il, en 
mettant dans sa voix tout ce qu'elle pouvait 
contenir de séduction, laissez-moi vous inter-
roger, sans me rien demander, sans chercher à 
savoir. Tout ce que je puis vous dire, c'est 
que vous n'avez pas île défenseur plus ardent 
que moi, c'est qu'il n'y a pas sur la terre un 
homme qui désire plus que moi votre bon-
heur... un bonheur dont il voudrait, même au 
prix de tout son sang, éloigner jusqu'au moin-
dre nuage. C'est qu'il n'y a pas d'homme plus 
malheureux que moi depuis que je vous vois 
triste et chagrine. Chacun de vos sanglots a 
eu un écho dans mon cœur... chacune de vos 
larmes a fait rouler des pleurs sur mes joues... 
Dites^moi pourquoi vous souffrez... Dites-moi 

pourquoi vous êtes malheureuse... Racontez-
moi vos chagrins... Moi seul, peut-être, pour-
rait les faire cesser. 

— Mais je ne suis pas malheureuse, bégaya 
Alice. 

Mais, en disant ces mots, elle éclata malgré 
elle. 

Et sa jolie tête roula machinalement, sans 
force, sur le sein du vieillard. 

Celui-ci, affolé, hors de lui, la saisit avec 
transport, la couvrit sans réflexion de baisers 
éperdus, but ses larmes, et s'écria, comme 
illuminé : 

— Oh 1 oui, je la ferai cesser celte dou-
leur... je sécherai la source de ces pleurs !.."'. 

Il se sentait inondé d'une joie infinie en la 
sentant enfin près de lui, enfouie dans ses 

bras comme une enfant dans les bras de son 
père... 

Il lui semblait qu'elle l'avait reconnu, 
qu'elle l'aimait, puisqu'elle se jetait en lui... 

Il l'interrogea timidement, tendrement, avee 
des intonations si douces, qu'elle en était 
comme transportée, qu'elle en avait oublié 
Roustan, son prochain mariage, el qu'elle 
semblait voir devant elle, près d'elle, la figure 

aimée de Georges de Fresnières. (A suivre. ) 
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Etude de M* G. BARON, avoué-
licencié à Saumur, rue Dupetit-
Thouars, n° 13, successeur de 
Me Louis ALBERT. 

D'UN JUGEMENT par défaut 
rendu par le Tribunal civil de pre-
mière instance de Saumur, le 13 
juillet 1893, enregistré, entre M'°e 

Aimée Dubois, veuve en premières 
nocesdeM. CharlesGarnier, épouse 
en deuxièmes uoces de M. Auguste-
Prosper Béritaulc ancien boulan-
ger, en état de faillite, avec lequel 
elle demeure ci-devant à Vivy, et 
actuellement à Angers, rue de la 
Tannerie, n° 5, 

Ladite dame ayant pour avoué 
constitué Me BARON , 

Et : 1° M. Auguste-Prosper Bé-
ritault, sus-nommé, son mari ; 2° 
M. Gustave-Philippe Duussain, en 
sa qualité de syndic de ladite fail-
lite, demeurant à Saumur, 

11 appert : 
Que la clame Béritault a été dé-

clarée séparée, quant aux biens, 
d'avec son mari, sus-nommé. 

Pour extrait certifié conforme 
par l'avoué soussigné. 

Saumur, le 18 juillet I893. 
G. BARON. 

Assistance judiciaire, décision du bureau 
de Saumur du 24 mai 1893. 
. — 

Etude de Me ANDRÉ POITN, avoué-
licencié à Saumur, 8, rue Cen-
drière. 

SÉPA1UT10N DE CORPS 
D'un jugement rendu contradic-

toirement entre les parties ci-après 
nommées, par le Tribunal civil de 
Saumur, le 13 mai 1893, enregis-
tré, 

Entre : Mae Sophie Audié, do-
mestique , demeurant à Saumur, 
épouse du sieur Jean Lizé, em-
ployé à l'hôtel de la Paix, à Sau-
mur, et M. Jean Lizé, ci-dessus 
qualilîé et domicilié, 

Il appert que la séparation de 
corps d'entre lesdits époux Lizé a 
été prononcée au profit deMme Lizé. 

Pour extrait, 
Saumur, le 17 juillet 1893. 

ANDRÉ POP1N. 
Assistance judiciaire du 14décembre 1892. 

mm m 
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J^TJ JAGUENEAU 
APPARTENANT A M. OGER. 

S'adresser à M. BIZERAY ou à 
M. GIRARD, expert, rue Pavée, 
Saumur. 

j£Éfe a» JBS JH'.ÎE. 
DE SUITE 

Petit Magasin d'Épicerie, Siercerie 
S'adresser «;i M. PEL0U, expert, 

rue du Marché-Noir. 

Etude de M? FILLATREAU; notaire 
à Longue. 

PAR ADJUDICATION 

Le jeudis août 1S93, à 3 heures 
de l'après midi, à Longue, 

En l'étude et par le ministère de 
M" FILLATREAU, notaire, 

Une 1res jolie 

PETITE PROPRIÉTÉ 
Nommée la Pelouse, 

Située route du château de Launay, 
commune de Villeberrîier, prés 
des bords de la Loire, à-1,800 
mèlres de Saumur, appartenant 
à M"'8 veuve POISSON , 

Comprenant : Maison d'habita-
tion très confortable, jardin anglais, 
bosquets, ombrages, ardin potager 
planté de vigne el d'arbres fruitiers, 
remises, écuries et autres dépen-
dances. 

Le tout contenant environ un 
hectare. 

On pourra traiter de gré h gré 
avant l'adjudicatiun. 

Pour tous renseignements et trai-
ter, s'adresser à Me FILLATREAU, 
notaire à Lougué. 

Étude de W LE BARON, notaire 
à Saumur. 

UNE 

PROPRIÉTÉ 
D'agrément et de rapport 

Situéeàbuil kilomètres de Saumur, 
entre Villebernier et Gaure, sur 
le bord de la Loire. 
S'adresser à Me LE BARON, no-

taire. 

Magasin de Mercerie et Bonneterie 
A Saumur. 

S'adresser au bureau du journal. 

Puits forés, Sondages, Pompes 
20 années d'expérience. — près de 

f» 400 applications. 
Ces puits, d'un petit diamètre, 

peuvent être creusés dans un es-
pace restreint, dans les jardins, 
dans les cours, dans les caves, sous 
voûtes de 2 métrés de hauteur, 
sans compromettre la solidité des 
bâtiments. Défonçàge par le son-
dage des puits qui manquent d'eau. 

C. CARRIÈRE, à la Menilré 
(Maine-et-Loire). 

m vmwpm m un.uilîl 
de 30 à 40 ans, ayant b mue tenue, 
sans connaissances spéciales. - On 
paierait les frais de voyage. 

S'adresser au bureaudu fourni 

Hôtel du Cheval-Gris 
Rue de la Petite-Bilange, N,et rue 

de la Fidélité, S. SAUMUR 

AVIS 
M. pUDHJE, chef de cuisine, in-

forme le public qu'il vient d'acqué-
rir l'hôtel du Cheval-Gris, où l'on 
trouvera tout le confortable dési-
rable, à des prix très modérés. 

On prend des pensionnaires au 
mois et au cachet. 

Déjeuners et dîners à la carte et 
à prix fixe. 

Salons particuliers. 
Repas sur commande pour la 

ville; noces et banquets. 
Spécialité d'escargots de Bour-

gogne. — Tripes à la mode de 
Caen. 

English Spoken. 

PRÉSENTEMENT 

Remise, Ecuries, Grenier et Cour. 
S'adresser à M. BEUROIS, rue 

du Petit-Pré. 

COFFRES-FORTS 
Garantis tout en ACIER 

Incombustibles el Incrochetables 

Construction Supérieure 
BREVETÉE S. G. D. G. 

Nouveau sydèmn de serrure et | 
combinaison. I 

Prix depuis 35 f. jusqu'à 2,500 f. j 
Dépôt chez M. RAISIN, 

Entrepreneur «te Serrurerie 

SAUMUR 

Hôtel Restaurant des TROIS ARCRES 
A. LIGNAIS 

Place de l'Hôtel-de-Ville, 11 et 12 
SAUMUR 

Table d'hôte très confortable, à 2 fr. 25 et 2 fr. 50. — Excellents 
vins rouges et blancs. 

Salles, Salons et Cabinets particuliers. 
Déjeuners et Diners à la carte et à prix fixe, depuis I fr. 50 et 2 fr 

Pension depuis 60 Fr. 
Service individuel ou en groupe eiàtoute heure 
Dîners en ville sur commande. — Banquets et Noces. — Prix modéré* 

Matelote d'Anguilles Samedi et Dimanche 

Plus de Viandes gâtées ou tournées 
Plus de perte de Viandes et de Poissons 

PAR LA CHALEUR ET LES TEMPS ORAGEUX 
Par l'emploi du Conservateur l'OLABAR 
Qui ne modifie ni le goût, ni la couleur de la Viande fraîche et lui 

conserve toutes ses qualités pour la vente et la consommation, sans que 
le produit conservateur laisse de traces. 

Bouteilles de 1 litre (verre compris) 2 » 
— 2 — 3 50 

On est prié de se renseigner sur l'efficacité de ce produit en s'adressant 
â MM. les bouchers du département. 

Ce produit est employé par tous les Restaurateurs, Pensionnats et ceux 
qui s'approvisionnent, à la ville et à la campagne, pour plusieurs jours. 

Le mode d'emploi accompagne chaque bouteille. 
Dépôt pour le département de Maine-et-Loire : 

FOUGHÉ 
A. IV G E R s 

33, rue d'Orléans, à l'angle des rues Dacier et d'Orléans 

Lu HT FILS 
■ 

Eaux-de-vic blanches spéciales pour les fruits 
1 fr. 50 — 1 fr. 70 — 2 fr. et 2 fr. 50 le litre. 

Il est"donné gratis Ui\ NOUET par litre. 
ptJTTTV/rq naturels, d'importation directe, très hygiéniques pendant 
xvnuiuo

 ie
. chaieïits: — Martinique, 1 fr. 80. — Sle-Lucie, 2 fr. 

— Jamaïque, 2 fr. 50, 3 fr., 3 fr. 50 et 4 fr. le litre. 
TAFIA MARTINIQUE, I fr 00 le litre. - Citronnade rafraîchissante, 

le litre, 3 fr. 50 — 1/2 litre, 2 fr. 
SIROPS pur sucre, tous genres, le litre, 2 fr. 25, le 1/2 litre, I fr. 40 

 Tout est coté verre compris. 

Saumur, imprimerie PAUL GODET. 

COFFRE-FORT «ACIER» SIX COUDES &?) 
DE 

r?H ER Ai\É, DE PARIS 
Fournisseur des Chemins de fer de l'Elut , du Ministère des Postes et Télégraphes 

du Crédit Lyonnais et Administrations. — PARIS - 1889 - Médaille d'or. 
Coffres tout fer à doubles parois. — Matières réfractaires. —- Combinaisons invisibles. 

Seul dépôt â Saumur et pour le département de Maine-et-Loire : 

Imprimerie PAUL GODET y Saumur, 4, place du Marché-Noir. 
En. dehors du dépôt, un album en chromo-lithograpliie est à la disposition des personnes qui voudront se rendre compte du choix, de la variété et de la beauté des Coffres de la Maison HAFFNEK 

Vu par nous. Maira de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 

HÔtei-de-Ville de Saumur 1893 
Gurtifiè par l'imprimaur soussigné: 

LB Mains. 


